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1 | Contexte 

● Consultation publique par l’OCPM (mai à octobre 2019)

● Rapport de l’OCPM - 47 recommandations (mars 2020)

● Création d’une Table de concertation (mars 2021)

○ Composée d’acteurs clés du milieu

○ Tribune d’échanges et de mobilisation

○ Rôle consultatif auprès de la Ville

● Tenue de 5 ateliers thématiques 

(60 organisations participantes - printemps 2021)
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BREF HISTORIQUE DE LA DÉMARCHE



2 | Territoire



2 | Territoire 

6

LIMITES

● 2,3 km2 

● Secteur d’emplois 
aux portes 
d’entrée du 
centre-ville

● Présence 
d’habitations sur 
la Cité-du-Havre

● Partiellement 
construit par 
remblais dans le 
fleuve

ancienne ligne de rive
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LIMITES

● Territoire fragmenté 

● Répartis sur deux 
arrondissements

● 6 sous-secteurs 
distinctifs
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HISTORIQUE

origine de la colonie à 1825

1848-1879

1896-1920

1959-1970
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GRANDS CONSTATS

mobilité active difficile

congestion et circulation de transit

patrimoine hors du communmorcelé, sous-utilisé et minéralisé 

activités diversifiées 
(cohabitation et services de proximité)
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ÉNONCÉ DE VISION
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Une vocation économique renforcée par des milieux de 
vie et d’emplois respectant l'esprit du lieu

Les composantes patrimoniales et paysagères protégées 
et mises en valeur

Des parcours d'entrée de ville attrayants aux paysages 
uniques enrichissant l'expérience de tous les usagers

Le renforcement des connexions et les déplacements en 
transport actif et collectif au coeur de la mobilité

La mise en réseau des espaces publics et des lieux 
emblématiques soutenue par une trame verte et bleue

O-3

O-1

O-2

O-5

5 GRANDES ORIENTATIONS

ADN du secteur Bridge-Bonaventure, la 
vocation économique est renforcée par 

la création de milieux de vie et 
d’emplois diversifiés, connectés, 

résilients et carboneutres, prenant 
assises sur la mobilité durable, l’esprit 

du lieu, le patrimoine et la mise en 
réseau des espaces publics et des lieux 

emblématiques.

O-4
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE : AU COEUR DE LA PLANIFICATION
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VOCATIONS DU TERRITOIREO-1

Consolider les activités économiques 
existantes dynamiques

Diversifier les activités en misant sur 
les technologies propres, la culture et 
le tourisme

Créer des milieux de vie et d’emplois 
mixtes et sains 
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CONDITIONS GAGNANTES À L’INTRODUCTION 
D’HABITATIONS

● Compatibilité de l’habitation face aux 
nuisances et aux risques de sécurité 
civile 

● Inclusion de logements sociaux, 
abordables et familiaux

● Accessibilité à des services et des 
commerces de proximité à distance 
de marche par des parcours 
sécuritaires et agréables 

● Un site pour accueillir un projet de 
mutualisation des besoins en 
équipements collectifs (scolaire, 
sportif, culturel, communautaire) 

● Conditions de mobilité acceptables
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Triangle de la 
Pointe-Saint-
Charles Nord Bassin 

Wellington

Pointe du 
Moulin

Cité-du-Havre

Parc d’entreprises de la  
Pointe-Saint-Charles (PEPSC)
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HYPOTHÈSE D’AMÉNAGEMENT 

3 | Vision 

+/-  1 000 log.

+/-  4 000 log.

+/-  2 600 log.

● Au moins 7 600 logements 
(incluant sociaux, 
abordables et familiaux)

● Environ 560 000 m2 
d’activités économiques et 
institutionnelles
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MODIFICATIONS AU PLAN D’URBANISME PROPOSÉES
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O-2 PATRIMOINE 

Subordonner les constructions et les 
aménagements à la mise en valeur du 
patrimoine

Promouvoir et favoriser l’accessibilité 
aux composantes patrimoniales 

Préserver les bâtiments, les vestiges et 
les ouvrages d’intérêt
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O-3 ENTRÉES DE VILLE

Créer des parcours d’entrée de ville 
attrayants pour tous

Maintenir la prédominance et mettre en 
valeur les marqueurs territoriaux 
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O-4 MOBILITÉ

Apaiser et réduire la circulation de transit

Réaménager les rues en privilégiant la 
mobilité active

Créer une zone à priorité piétonne

Reconstruire l’autoroute Bonaventure en boulevard 
urbain
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O-4 MOBILITÉ

Créer une zone à priorité piétonne

Déployer un réseau cyclable continu et 
sécuritaire (12 km supplémentaires)

Bonifier les liens existants et créer 7 
nouveaux (à évaluer)

Offrir des transports collectifs performants  Assurer une gestion 
optimale du stationnement
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O-5 RÉSEAU D’ESPACES VERTS PUBLICS

Créer environ 37,5 hectares d’espaces verts 
publics

Mettre en réseau les espaces verts publics

Protéger et soutenir la biodiversité et créer 
des aménagements résilients
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Une approche adaptée à 
chaque sous-secteur

Des balises 
d’aménagement pour 
encadrer la forme urbaine
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BASSIN WELLINGTON ET TRIANGLE DE LA POINTE SAINT-CHARLES NORD

Zone à priorité piétonne
Exemple inspirant : l'ancien quartier industriel Nordhavn à Copenhague, par Cobe Architecture

Image d'un exemple inspirant : le projet Arbora dans Griffintown, par Provencher Roy
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BASSIN WELLINGTON ET TRIANGLE DE LA POINTE SAINT-CHARLES NORD

Prendre en compte la hauteur des bâtiments 
existants en bordure du canal de Lachine 
dans Pointe-Saint-Charles

Maintenir la prédominance des silos P&H 
Milling et d’ADM, incluant l’enseigne Farine 
Five Roses :

● Privilégier des hauteurs construites 
variant entre 7 et 25 m

● Permettre quelques bâtiments d’une 
hauteur maximale de 65 m, sous 
conditions
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POINTE DU MOULIN
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POINTE DU MOULIN

Conserver la configuration linéaire de la pointe du Moulin en 
prolongement et en équilibre avec le faubourg des Récollets et 
le Vieux-Montréal (11 à 30 m)

Permettre la construction de pointes de hauteur (max. 65 m)

Conserver la prédominance les silos no 5 et d’ADM :

● Prévoir une distance importante entre les pointes de 
hauteur et les silos 

● Préserver les vues d’intérêt
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PARC D’ENTREPRISES DE LA POINTE-SAINT-CHARLES
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CITÉ-DU-HAVRE 
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MODIFICATIONS PLAN D’URBANISME PROPOSÉES

Modification au Plan d’urbanisme (document complémentaire) 
● Le COS maximal sera réduit à 4 sur l’Espace-vestiges dans la 

réglementation. 
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MODIFICATIONS AU PLAN D’URBANISME PROPOSÉES

Secteur 25-T2 : 
C.O.S. maximal : 6,0
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1. Adoption d’un PDMV et d’un Règlement modifiant le Plan 
d’urbanisme 

○ Un plan d’action priorisant les interventions en fonction 
de leurs effets de levier

2. Révision de certains paramètres réglementaires (usages, 
PIIA) en arrondissement 

3. Autorisation de l’habitation par projet (sauf Cité-du-Havre) 
avec l’outil réglementaire approprié 

○ Prérequis à l’introduction d’habitations dans certains 
sous-secteurs

○ Approche par projet intégré pour des zones particulières

4. Mise en œuvre d’une stratégie d'attraction d'entreprises 

5. Diversification des sources de financement pour permettre 
la réalisation des interventions soutenues par le PDMV
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PRÉREQUIS À L’INTRODUCTION D’HABITATIONS
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EN RÉSUMÉ

Conclusion 

HYPOTHÈSE D’AMÉNAGEMENT - EN RÉSUMÉ ● Au moins 7 600 logements (incluant 
sociaux, abordables et familiaux)

● Environ 560 000 m2 d’activités 
économiques et institutionnelles

● Au moins un site pour accueillir des 
équipements collectifs (scolaire, 
sportif, culturel, communautaire)

● au moins 37,5 hectares d'espaces 
verts publics incluant une 
promenade riveraine

● aménagement d'environ 12 km de 
voies cyclables additionnelles

● construction visée de 7 nouveaux 
liens (à évaluer)

● ajout souhaité d'une station du REM 
et amélioration de la desserte par bus

● création d'une zone à priorité 
piétonne

● Protection et mise en valeur du 
patrimoine 

● Accessibilité accrue à l’eau


